	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DES SAGES
Du 03 juillet 2006


Etaient présents :
Mesdames Micheline Découdre et Adèle Guéguin


Messieurs Georges Amelong, Jean-Claude Burthier, Claude Frichet, Fernand Guitel, Gilbert Lair, Robert Le Pêcheur, et Maurice Moulin

Absents excusés :
Messieurs Bruno Diféliciantonio, Yvon Ivanov et Marcel Leray

Invité : Monsieur Mattiazzi, Adjoint au Maire, chargé des travaux.
M. Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages. 

A/ Il propose de commencer par les questions fixées à l’ordre du jour.

1/ Projet de la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre :

Monsieur le Maire fait l’historique de la  relance de ce vieux projet de presque quarante ans.

Lors de sa  visite du Canton le 4 mai dernier,  Monsieur Pierre Bédier, Président du Conseil Général des Yvelines, nous a entretenus  sur l’ Opération d’Intérêt National (OIN) qui concerne la Seine Aval, de Bonnières sur Seine à  Chanteloup les Vignes, et à laquelle le Conseil Général a adhéré.
Cette opération comprend deux axes forts :

· le logement

· le développement économique

Concernant le logement, qui touche principalement la Vallée de la Seine, la volonté de l’Etat et du Département est d’encourager une relance globale de la construction (1200 logements/an), avec le souci principal de permettre l’accession à la propriété des jeunes ménages yvelinois, et de favoriser la réalisation de logements sociaux de qualité, là où ils manquent, et dans des programmes intégrés à l’environnement et raisonnables en taille.
Concernant le développement économique, nécessaire dans notre région, pour préserver sa richesse (devenir de l’usine Renault) et pour offrir des emplois (déjà en déficit) il est indispensable de dimensionner correctement les infrastructures routières, notamment en créant un véritable axe nord sud pour assurer la liaison entre Cergy Pontoise, Saint Quentin en Yvelines dont :

 la Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre.       
Le Président s’est engagé à réaliser cette VNVM dans les 10 années à venir. 
Deux objectifs principaux :

· économique : pour avoir une voie de liaison structurante. 

· humain : pour la sécurité et la qualité de vie des habitants de la Vallée.

Des engagements forts :

Pas d’autoroute, mais une route à deux fois deux voies.

Les emplacements réservés figurent sur les PLU concernés, les fuseaux ont été étudiés mais le tracé final et définitif n’est pas fixé. Préalablement, une large concertation sera organisée avec les agriculteurs et les Maires des communes touchés par la VNVM.

Tous les moyens nécessaires (techniques & financiers) seront mis en oeuvre pour réaliser cet axe, afin de répondre le plus possible aux attentes de chacun. 

Il n’y aura pas d’urbanisation autour de cette nouvelle voie (zones gelées au SDRIF).

A terme, après la mise en service de la VNVM, les communes auront la possibilité de déclasser l’actuelle RD191 (route à grande circulation) et de la restructurer (emprise de la route et des trottoirs)

Monsieur le Maire insiste sur le fait que ce projet de développement économique est une véritable opportunité de voir se réaliser enfin cette VNVM. Sans cet enjeu économique la route ne se fera jamais, car malheureusement l’intérêt humanitaire passe souvent en second plan. Alors demain, dans 10 ans, c’est 15 000 véhicules qui nous pollueront la vie quotidiennement. 

Mais cette future route ne plait pas à tout le monde, dés réactions très vives ont eu lieu pour empêcher cette réalisation, même dans notre village (manifestations et tracts) C’est un comble. 

C’est pourquoi, nous devons à notre tour réagir, commente Monsieur Le Maire, en montrant  notre soutien au Conseil Général.

Il informe qu’à ce sujet, notre Député Pierre Amouroux lui a demandé d’organiser, le jeudi 6 juillet à 19h00,  une réunion de concertation à Nézel. Y sont conviés, les dix Maires de la Vallée de la Mauldre, favorables au projet de la VNVM, mais aussi les Maires de l’autre axe nord/sud saturé (7000 véhicules/jour) la D983. Une association milite pour la déviation de cette route, Mantes-Houdan, depuis de nombreuses années. Leur Président est également invité. Chaque Maire sera accompagné de deux ou trois Administrés de sa commune. Monsieur le Maire demande que deux membres du Conseil des Sages soient présents à cette rencontre. Messieurs Guitel et Moulin se proposent.

2/ Sécurité incendie quartier de la gare SNCF : 

Après consultation du Centre de Secours et d’Incendie de Maule, il s’avère que 2 bornes seront suffisantes pour assurer une défense incendie optimum dans ce secteur :

· la première en haut de la sente n°24 pour desservir le quartier de La Paquière

· la seconde, sur la Rue Saint Blaise, à environ 150 m du bas de la même sente pour assurer la défense incendie des maisons du quartier de la gare. La borne sera installée côté habitation mais la tranchée, pour des raisons technique et économique, sera réalisée sur le terre - plein naturel côté SNCF, ce qui nécessitera deux traversées de RD191.

Le marché a été lancé et c’est l’entreprise SFDE Travaux de Cergy Pontoise qui a été retenue, avec une proposition à 73 000 € HT.

Le chantier sera réalisé en août 2006.

3/ Programme sécurité routière
  
 Modifications et réévaluation du programme de sécurité routière :

La DDE, Maître d’Oeuvre de ce programme, nous a informés, en février dernier seulement, qu’elle souhaitait modifier le projet initial à l’entrée nord de Nézel, qui consistait à la création d’un îlot central. En effet cet aménagement coûteux (66 000 € HT) serait, en raison de la configuration du site, totalement inefficace.
Après concertation avec la DDE,  le Conseil Général, la Gendarmerie et la Commission des Travaux, il a été décidé de créer un plateau sur élevé, autorisé maintenant sur les routes à grande circulation, et qui est bien moins onéreux, (20 000 € HT environ)

La DDE nous a fait savoir également qu’elle venait de terminer l’étude côté sud et que le tourne à gauche prévu, consécutivement aux nombreuses modifications apportées à l’avant projet, faisait l’objet d’une réévaluation.
Une augmentation très importante, puisqu’elle porte le coût de cet ouvrage, de 179 000 €  HT, à 241 000 € H.T.

La Commission des travaux, réunie le 20 mars, a proposé d’organiser le marché de ce programme de sécurité routière, mais d’inscrire les travaux prévus à l’entrée Nord en tranche conditionnelle, ceci afin de rester (au plus près) dans l’enveloppe budgétaire initiale de 335 000 € T.T.C.
Le Conseil Municipal, lors de la séance du 21 mars 2006, après en avoir délibéré, a autorisé, à l’unanimité, Monsieur Le Maire a lancer l’appel d’offres correspondant.
Le marché a été lancé mi-juin, l’entreprise sera désignée début août, pour des travaux qui pourraient commencer mi-septembre début octobre et s’achever fin de cette année.

Pour info ce chantier aurait dû commencer en juillet ou août.

B/ Questions diverses :

1/ Monsieur Guitel :

a/ Demande s’il était pas possible d’aménager l’accès au chemin des Prés Villards, en y mettant un peu de goudron.

Monsieur le Maire répond que cette question a été posée en Commission de Travaux. Il est prévu d’étaler du grattage de route (enrobé). Cette opération sera traitée avec l’entreprise choisie pour le chantier sécurité routière.

b/ Demande s’il est possible de faire un point sur l’activité de l’agence postale.

Monsieur le Maire répond qu’un bilan sera fait fin de l’année, après un an de fonctionnement.

Pour l’instant l’agence semble donner satisfaction à un grand nombre de Nézellois qui apprécie ce service de proximité mixte et convivial.

Les habitants de La Falaise sont les plus difficiles et les plus exigeants à servir. Ils n’ont pas encore accepté le fait de ne pas avoir été informés, par leur Maire et par La Poste, de la fermeture du bureau de poste et des raisons afférentes.

Les dysfonctionnements de l’agence proviennent à 90 % de la distribution, mais ils portent préjudice à notre qualité de service. La mise en service du nouveau centre de tri n’a fait qu’accentuer les problèmes. L’attente guichet, les jours de point se situe entre 10 et 15 minutes maximum.

c/ Demande que le nécessaire soit fait pour que les poubelles ne traînent pas sur les trottoirs surtout maintenant que nous sortons les deux le même jour.  

Problème de manque de civisme, répond Monsieur le Maire, qui est commun à l’ensemble des communes et qui a été évoqué lors de la dernière réunion du SIEED. Un rappel sera fait dans le prochain journal local et si cela perdure La Police Interco verbalisera les réticents.

d/  Signale que les marquages au sol sont pour la plupart effacés. 

Monsieur le Maire répond : La Commission des Travaux a fait un état des marquages au sol et des panneaux de signalisation verticale, de la Commune

Plusieurs sociétés ont été sollicitées pour faire une estimation de cette opération.

Il s’agit de marquage à chaud pour les parkings, les passages protégés et des zébras.

Le chantier sera fait à la rentrée. 
2/ Madame Decoudre :  

a/ Je voudrais  revenir sur la poste. Concernant les colis, entre l’avis déposé dans la boîte et la récupération, il se passe 48 heures quelquefois. Les engagements de délai Chronopost ne sont pas respectés. En effet, bien souvent les colis n’ont pas été déposés le jour de l’avis à l’agence postale et cette dernière est  ouverte en alternance le matin ou le soir (un colis non déposé le lundi à l’agence ne peut être récupéré que le mardi après-midi). Avant le bureau était ouvert toute la journée.

Monsieur le Maire rappelle que la Commune a repris l’activité postale parce que La Poste ne voulait ouvrir son bureau nézellois que deux heures par jour (ce qui allait entraîner sa fermeture à court terme) et que dans cette nouvelle organisation, la récupération du colis aurait été aussi tardive.

Il précise que ce mauvais service incombe à la distribution et rappelle que l’Agence Postale de Nézel ne dépend pas de cette Direction de la Distribution.

Malgré tout il fera remonter ces dysfonctionnements auprès de la Direction Générale de La Poste.
Monsieur le Maire rappelle aussi que l’ouverture de la Mairie en alternance était une demande des Administrés et notamment des personnes travaillant en équipe chez Renault.

b/ Plusieurs ruelles ont été refaites, c’est bien, mais aucun aménagement n’a été prévu pour canaliser les eaux pluviales qui, par fortes précipitations, coulent rapidement de la ruelle et traversent  le trottoir de la rue Saint Blaise pour regagner le caniveau de cette route. Ce qui est très désagréable pour les piétons qui ont de l’eau par-dessus les chaussures.

Monsieur le Maire va demander à la Commission des Travaux de regarder ce problème qui ne semble pas évident à solutionner. 

3/ Monsieur Frichet :

a/ Il y a un endroit sur la route de Vaux qui est dangereux car en saillie sur la chaussée.   

Monsieur le Maire répond que cette avancée sur la voie existe depuis les travaux de canalisation de la Rouase. Il précise que cette route est maintenant intercommunale. Elle doit être refaite complètement en 2007. Cette malfaçon sera alors traitée.   

b/ La route d’Aubergenville n’est pas en bon état.

Monsieur le Maire informe que cette voie est également maintenant dans le périmètre intercommunal et qu’elle sera refaite aussi dans les années qui viennent.

4/ Monsieur Amelong :

Monsieur le Maire, Je reviens une fois de plus sur les travaux qui ont été réalisés dans mon quartier et plus précisément sur le trottoir qui jouxte ma propriété. Je considère que les finitions sont mal faites. Il n’y a pas de bordurette pour retenir les terres et le gazon qui a été semé sur la partie en terre du trottoir n’a généré, malgré l’intervention d’un employé communal, que des mauvaises herbes.

 Je souhaiterais, Monsieur le Maire, que vous fassiez poser une bordurette, comme cela a été fait chez mon voisin, et que la partie en terre soit refaite en véritable gazon.

Monsieur le Maire charge Monsieur Mattiazzi de régler ce différend.     

C/ Questions écrites : Monsieur le Maire propose de traiter les questions de Monsieur Diféliciantonio, bien qu’il soit absent. Les Membres du Conseil sont d’accord.

1/ Cartes grises :

Avons-nous l’obligation de la faire modifier quand la rue change de nom. Quelle est la procédure ?

Monsieur le Maire répond qu’un courrier avait adressé, à chaque administré de la rue Saint Blaise le 6 juillet 2003, pour l’informer du changement de nom de la RD 191 et des dispositions prises par la commune vis à vis des administrations.

Dans le journal le Nézellois de janvier 2004, il était indiqué, qu’il appartenait à chaque Nézellois de faire changer leur adresse sur les cartes grises auprès de la Sous Préfecture et que cette opération était gratuite.

2/ Analyse de l’eau à Nézel :  

La quantification des nitrates est elle réalisée ?

Monsieur le maire répond que l’eau de notre consommation est analysée mensuellement et que le résultat de cette analyse doit et est affiché en Mairie.

De plus chaque année la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales (DDASS) conformément à l’arrêté ministériel du 10 juillet 1996, demande qu’une fiche relative à la qualité de l’eau soit jointe à la facture d’eau envoyée à l’abonné par le distributeur. 

Nous avons déjà reçu cette fiche en Mairie. Concernant les nitrates, le maximum réglementaire est de 50mg/l. Les 50 prélèvements effectués pour Nézel donnent une moyenne de 33 à 34 mg/l, ce qui fait que l’eau peut être consommée sans risque pour la santé. Cette fiche vous sera transmise prochainement.

3/ Réfection des trottoirs :

Suite à des travaux de la Lyonnaise, une partie de trottoir est défoncé quartier de la gare, depuis 7 mois. Que faire ?

Monsieur le Maire répond que les communes ont de plus en plus de mal avec les concessionnaires au sujet des remises en état après travaux. Les chantiers sont sous-traités à des entreprises peu soucieuses de la qualité de service. Concernant le quartier de la gare des interventions sont en cours notamment pour la suppression du plomb et nous serons vigilants pour que les remises en état soient effectuées.

4/ Intervention de la compagnie du téléphone :   


Un câble électrique est lové sur un poteau depuis plusieurs mois et personne ne semble responsable.

Monsieur le Maire répond qu’il rencontre avec France Télécom les mêmes soucis et que la difficulté allait être de trouver le bon responsable. 

Monsieur Mattiazzi chargé de suivre les chantiers va contacter F.T (affaire à suivre).

5/ Sécurité routière : 

a /La suppression des panneaux de limitation 50 km/h engendrent des excès de vitesse.

Monsieur le Maire informe qu’il avait déjà répondu à cette question, le Conseil des Sages précédent, à savoir :

Le Conseil Général qui a en charge la signalisation sur la RD 191 a fait une remise à niveau dernièrement. Il a fait supprimer tous les panneaux non conformes qui fleurissaient un peu partout dans le département (panneaux 45, 60).

Considérant que le Code de la Route stipule que la vitesse en agglomération est limitée à 50 km/h, il n’a pas jugé utile de remettre un panneau 50 en plus du panneau d’entrée en agglomération (NEZEL).

b/ Les marquages au sol sont effacés.

Question traitée précédemment. 

c/ Où en est on avec le programme sécurité routière qui devait être réalisé en mars ?

Monsieur le Maire répond que lors du dernier Conseil des Sages, il avait  dit que le programme sécurité routière devrait voir le jour le 1er semestre 2006. Que ce chantier, subventionné par le Conseil Général, avait été retardé par le chantier EDF à l’entrée sud de Nézel et l’obligation d’acquérir des terrains à la SNCF dans ce même secteur pour réaliser l’équipement routier. Les évènements, évoqués précédemment (ordre du jour n°2), n’étaient pas encore prévisibles.

Ce chantier sera donc effectué le second semestre.

6/ Nettoyage des talus situés entre la gare et le PN :

Ils sont très mal entretenus et dégradent l’entrée de village côté sud.

Monsieur le Maire répond qu’il est conscient de cet été de fait qui s’explique de deux raisons.

· une casse de notre débroussailleuse qui a été immobilisée en pleine saison un mois et demi.

· Le chantier Lyonnaise pour la suppression du plomb qui a occupé le terrain.

La Commune sera très vigilante, auprès du concessionnaire, pour que la remise en état de ces talus soit faite, ce qui ne va pas être une chose facile pour les raisons évoquées précédemment.

De toute façon, le nécessaire sera fait pour que cette entrée de ville retrouve son esthétique rurale.   

Monsieur le Maire lève la séance à 19h00. Il remercie les membres du Conseil des Sages pour leur grande participation à cette réunion et les invite à partager avec lui le verre de l’amitié en l’honneur de la naissance de sa troisième petite fille, Mathilda,  et de l’arrière-petit-fils de Monsieur Frichet, Valentin,.

Gilbert LAIR
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